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En outre, l’absence à leur niveau d’une
structure administrative dédiée aux
doléances des passagers prouve, si besoin
est, le peu de considération accordée aux
clients de cette dernière. Cette situation
devient encore plus préoccupante devant
l’inexistence au niveau national d’une asso-
ciation propre défendant les intérêts des
usagers du transport aérien dans leur
ensemble. 
Cela dit, l’insuffisance en matière de

qualité de services n’est pas l’apanage
exclusif de la compagnie nationale. Au plan
international, les compagnies aériennes,
toutes nationalités confondues, n’ont pas
toujours répondu aux attentes des usagers
du transport aérien, et ce, malgré l’existence
d’un cadre juridique universel : la conven-
tion signée à Varsovie le 12 octobre 1929
qui constitue la base juridique du système
de responsabilité des transports aériens. Ce
cadre conventionnel, malgré tous les amen-
dements apportés, est, aujourd’hui, large-
ment dépassé au regard des progrès réali-
sés dans ce domaine : de nouvelles exi-
gences des usagers du transport aérien ont
suscité l’émergence d’une nouvelle catégo-
rie de droits. Ces nouveaux droits ont connu
depuis déjà deux décennies une avancée
remarquable, notamment au niveau euro-
péen où le transport aérien est considéré
comme un produit de consommation. Cette
évolution a été enregistrée grâce à la volon-
té des pouvoirs publics qui ont élaboré des
réglementations appropriées défendant les
droits des voyageurs aériens. 
Le but recherché étant de préserver les

intérêts de ces derniers face aux pratiques

commerciales de certaines compagnies
aériennes. Les droits qui leur sont accordés
portent essentiellement sur l'indemnisation
et/ou l'assistance du passager par la com-
pagnie aérienne concernée en cas de surré-
servation, d’annulation de vol, de retard
important sans information, etc. Ces droits
ne sont pas pris en compte par le système
de Varsovie, à l'exception du retard qui n'est
reconnu que s'il répond à certaines condi-
tions permettant toujours au transporteur
aérien d'y échapper. 
Au plan national, c’est la loi fondamenta-

le relative à l’aviation civile de 1998 qui a
introduit dans l’ordre juridique interne les
dispositions pertinentes du système de Var-
sovie. Dans son dispositif actuel, elle n’a
nullement abordé les droits liés à la qualité
des services des compagnies aériennes.
Par conséquent, sur ce sujet, elle n’est d’au-
cune utilité pour les passagers étant donné
qu’elle n’apporte aucune solution à leurs
préoccupations actuelles. (voir article du
même auteur publié sur ce sujet dans Le
Soir d’Algérie du 30 septembre 2014). 
Cela étant, la reconnaissance par les

pouvoirs publics des droits en question
revêt un intérêt incontestable car ces droits
sont et resteront les conditions incontour-
nables pour la réussite de toute stratégie
visant la reconquête des parts de marché
aérien à l’international. Dans un environne-
ment concurrentiel très difficile, toute com-
pagnie aérienne est jugée par ses clients
sur la base de la qualité des services qu’elle
leur offre par rapport à celle des autres com-
pagnies aériennes. Et si par hasard, cette
qualité de services, que ce soit au sol ou à
bord, est imparfaite, la compagnie concer-

née risque fort bien de perdre ses clients
surtout lorsque le choix est rendu  possible
par la présence sur le même réseau interna-
tional de plusieurs compagnies desservant
les mêmes lignes aériennes. 
Et c’est exactement dans ce domaine

que se situent les facteurs de concurrence
entre compagnies européennes et celles
des pays tiers entre autres, Air Algérie et
Tassili Airlines : les passagers, en particu-

lier, ceux qui font partie de la diaspora algé-
rienne vivant en Europe (voire toute autre
clientèle), sont en droit de choisir, et sans
aucune hésitation, ils opteront en priorité,
sans nul doute, pour l’une de ces compa-
gnies aériennes : Air France, Aigle Azur, Air
Méditerranée ou d’autres compagnies qui
desservent les escales nationales et dont le
nombre ne cesse d’augmenter. 
Les raisons se résument en trois ques-

tions que se posent les clients potentiels
avant l’achat de leur billet : 1- quelle qualité
de service m’offre telle ou telle compagnie ?
; 2- quels sont mes droits en cas de
défaillance de celle choisie ? ; 3- quel est le

prix le plus attractif ? Le choix sera  guidé
par la qualité des services reconnue à ces
compagnies, par les droits dont peuvent
bénéficier les clients en cas de dysfonction-
nement du service, mais aussi par les tarifs
s’ils sont captivants, ceux-ci sont pris en
compte notamment par la diaspora algérien-
ne à qui des promesses sont faites sans
lendemain. C’est pourquoi dans ce contex-
te, l’adoption d’une politique de coopération
active sous diverses formes d’assistance :
technique, opérationnelle, commerciale,
etc., entre les deux compagnies nationales,
est fortement recommandée pour préserver
les intérêts économiques du pays dans ce
domaine. Ces deux entreprises publiques
pourraient, en effet, constituer ensemble un
véritable pool aérien national qui viendrait
«freiner» la rude concurrence des compa-
gnies étrangères déjà présentes et qui a
tendance à évoluer sur le terrain. 
Aujourd’hui, le client-passager est deve-

nu un consommateur de plus en plus exi-
geant. Il est toujours à la recherche de l'offre
de services sans cesse grandissante,
notamment en matière de fréquences de
vols, de facilités et de commodités les plus
diverses. C’est la raison pour laquelle dans
leurs relations commerciales internatio-
nales, toutes les compagnies aériennes ont
pris conscience de l'enjeu stratégique que
représente la qualité des services à offrir à
leurs clients. Leur souci permanent est de
satisfaire au mieux les multiples besoins de
leur clientèle aussi diversifiée qu’elle soit.
Pour pouvoir répondre à leurs attentes et
leur offrir le meilleur service, il est devenu
pour elles primordial d’intégrer toutes ces
préoccupations dans leur politique commer-

ciale, voire dans leur stratégie de dévelop-
pement à moyen et long termes. Sur ce
plan, la stratégie menée jusque-là par Air
Algérie semble avoir atteint ses limites, c’est
du moins ce que reflète la situation sur le
terrain. Une nouvelle approche stratégique
dans sa relation avec le client s’impose avec
vigueur : dans une conjoncture où toutes les
compagnies aériennes se réorientent vers
le client, la mise en œuvre d’une nouvelle

stratégie commerciale plus agressive où le
client serait au centre des priorités est d’im-
portance capitale pour la compagnie. Cette
dernière devrait comprendre que ses activi-
tés ne consistent pas à gérer seulement des
services opérationnels et autres, mais aussi
des relations avec sa clientèle. 
L’attention devrait donc se focaliser sur

la qualité des services à offrir au client, qui,
en réalité, représente le segment premier de
son marché.  Cependant, la question qui se
pose est de savoir comment fidéliser ce
client en l’absence d’un programme adé-
quat alors que ces programmes de fidélisa-
tion sont devenus la norme pour la plupart
des compagnies aériennes, y compris celles
à bas prix (low cost) ? Il en est de même du
marketing dont la politique ne semble pas
avoir été suffisamment développée, ce qui
constitue un réel handicap en termes de
qualité de service, d’offres commerciales,
d’innovation, etc., laissant ainsi le champ
libre aux autres compagnies concurrentes.
Devant ces distorsions et tant d’autres
carences remarquées, l’impulsion d’une
nouvelle dynamique devient cruciale et iné-
luctable en vue de mettre la compagnie
nationale au même niveau que les autres
compagnies aériennes internationales. La
modernisation de l’ensemble des systèmes
de gestion interne qui passe inévitablement
par l’intégration des nouvelles technologies
usitées dans le domaine aéronautique est
une exigence incontournable.  Dans cette
perspective, la réalisation en premier lieu
d’un diagnostic global, objectif et sans com-
plaisance qui toucherait l’ensemble des sec-
teurs d’activité est obligatoire. Celui-ci va
démontrer les atouts et les faiblesses de la
compagnie nationale non seulement au

niveau interne mais également dans son
environnement concurrentiel. C’est en fonc-
tion des résultats obtenus qu’il sera alors
possible de définir les objectifs généraux de
la compagnie et ceux assignés aux autres
secteurs d’activité. Les orientations straté-
giques de développement à moyen et long
termes seront ainsi clairement définies.
Toujours est-il, la mise en œuvre de

manière progressive d’un plan de bataille
comparable à un plan Marshall est vitale
pour la compagnie au regard de sa situation
actuelle. L’un des objectifs prioritaires à fixer
serait, entres autres, l’optimisation de la
qualité des services fournis par toute struc-
ture impliquée directement ou indirectement
dans la prise en charge du segment
«clients» : technique, opérations aériennes,
exploitation, commercial, etc. ; toutes ces
structures, en particulier celles qui assurent
au premier degré l’interface avec les clients,
la vitrine qui reflète l’image de  la compagne
nationale, devraient se sentir concernées, la
qualité de service est l’affaire de tous.
C’est pourquoi un engagement volontai-

re de leur part est indispensable pour la
réussite des objectifs définis à l’échelle
entreprise. Car en fin de compte, ce sont les
intérêts économiques et financiers de la
compagnie nationale et au-delà de la collec-
tivité nationale qui sont en jeu. Consolider la
position d’Air Algérie dans sa plénitude en
tant que première compagnie nationale est
une mission permanente qui doit être digne-
ment assumée par l’ensemble de ses colla-
borateurs, chacun à son niveau de respon-
sabilité. En vérité, c’est une œuvre collecti-
ve qui demande beaucoup d’efforts, de
volonté, de patience et surtout de conviction
pour sa réussite.  
Pour conclure, aujourd'hui il est clair que

les clients sont exaspérés, il faut les écou-
ter, et surtout répondre à leur demande.
Généralement, ces derniers recherchent la
régularité des vols, le bon confort à bord,
l’accueil au niveau des services commer-
ciaux (agences et escales aéroports), la fré-
quence de certains vols, des services adé-
quats au sol et à bord, etc. En somme, tous
les éléments caractéristiques du voyage
aérien, qui pour l’heure, aux yeux des
clients, restent en deçà de leurs attentes.

Il n’est pas dans l’intérêt de la compa-
gnie nationale de rester figée dans cette
situation déplorable qui s’éternise. Il est
temps de réagir. Le succès d’Air Algérie aux
plans national et international dépendra de
sa capacité à comprendre et à gérer décem-
ment sa clientèle. Il y va de son prestige et
de sa notoriété au sein de la communauté
aéronautique internationale. A bon enten-
deur, salut !
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YACINE
Notre amour va souf-
fler sa 3e bougie.

En cette heureuse
occasion, ton papa
Farouk, ta mère
Souad, ton grand-
père Ali, ta grand-
mère Fatma, tantes

paternelles Baya,
Naïma, Hayet, tante maternelle

Kenza,  oncle Rabah, Sofiane te sou-
haitent un joyeux anniversaire et
une longue vie pleine de succès 

et d’amour.
A tes 100 ans.
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